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Introduction 
Ce dossier est une sélection de quelques écritures personnelles en lien avec la  

problématique de cette Thèse. 

Certaines d’entre elles sont le produit d’une pensée partagée justifiant, alors, des 

signatures en commun.  

Ces textes veulent montrer comment, au fil du temps d’une vie professionnelle, se 

témoignent les convictions méthodologiques issues de l’expérience.  

Ils ont été rédigés soit pour un livre ou un chapitre de livre soit, le plus souvent, pour 

répondre aux demandes de revues qui souhaitaient, pour certains de leurs numéros, 

l’écriture d’un opérationnel venant compléter celles d’auteurs plus académiques. 

À leur lecture on peut voir émerger quelques convictions déterminantes de leur auteur : 

- l’impératif d’une méthodologie de gestion de projet pour conduire toute politique 

de formation ; 

- l’exigence du niveau de professionnalisme dans les différents métiers de la 

formation professionnelle et les difficultés pour l’atteindre ; 

- l’appréhension des  enjeux législatifs et réglementaires pour les respecter sans 

en faire, pour autant, le seul moteur d’une politique de formation 

professionnelle ; 

- le respect affirmé des principes de servuction pour la qualité de la formation des 

adultes ; 

- l’évidence de l’excellence des pédagogies d’alternance pour toute ambition de  

professionnalisation. Et le respect du rôle crucial des fonctions 

d’accompagnement pour les mettre en œuvre ; 

- la contribution indispensable du management et du dialogue social pour  la 

pertinence, l’efficience et la qualité des politiques de formation dans les 

organisations. Et de leurs pratiques. 

Pour les facilités de lecture les différents textes proposés sont organisés par chapitres 

et présentés dans le sommaire suivant.  
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En second lieu, le C
PF doit nécessairem

ent s'accom
pagner d'un C

onseil en Évolution professionnel de qualité, d'ailleurs prévu par la Loi. A
ujourd'hui, sa m

ise en place en est encore à 
ses balbutiem

ents ; les expériences qui sont m
enées actuellem

ent, notam
m

ent à D
ijon, sont d'un coût très élevé et difficilem

ent industrialisables. O
r il faut com

prendre qu'il sera 
difficile d'optim

iser le recours au C
om

pte personnel de Form
ation sans l'accom

pagner du C
onseil en Évolution professionnelle, a fortiori pour les publics m

oins qualifiés qui ont le plus 
besoin d'être conseillés et form

és. 

La troisièm
e faiblesse, plus m

arginalem
ent, tient au fait que les form

ations qui entrent dans le cadre du C
PF relèvent d'un systèm

e de listes dans lequel il est com
pliqué de se repérer. C

e 
dernier point, souhaitons-le, est sans doute conjoncturel. 

Q
uels sont les enjeux du C

PF ? 

La création du C
PF est un jalon sur un chem

in plus am
bitieux. A

 term
e, chaque personne doit avoir le m

oyen de conduire elle-m
êm

e son projet en term
es de tem

ps alloué, de financem
ent 

et, surtout, de m
éthode via le C

onseil en Évolution professionnelle. 

La création du C
PF représente un vrai progrès avec des pistes très prom

etteuses pour l'avenir notam
m

ent dans le dom
aine du financem

ent. Il est en effet envisageable de com
pléter le 

m
ontant prévu dans le cadre de la loi par des financem

ents bancaires à l'instar de ce qui se fait pour le 1%
 logem

ent, par l'épargne des m
énages ou encore par l'aide de fondations 

d'entreprise ou des branches professionnelles. Élargir ainsi les m
odes de financem

ent et les ressources disponibles pourrait perm
ettre l'accès à une réelle form

ation tout au long de la vie. 
Le C

PF deviendrait alors véritablem
ent l'instrum

ent au service de l'em
ployabilité individuelle. 

C
ela étant, ce dispositif peut m

ourir avant d'avoir existé. D
eux risques le m

enacent. Soit on le fait passer com
m

e étant un gadget, il perdra toute crédibilité aux yeux des actifs, soit il est 
engoncé dans une procédure adm

inistrative qui le rendra répulsif car com
pliqué. C

'est bien ce qu'on entend dans les critiques ém
isesaujourd'hui qui donnent plus d'im

portance à la « 
tuyauterie » qu'à la finalité. Sans com

pter l'initiative du gouvernem
ent de créer le com

pte personnel d'activité (C
PA

) qui regrouperait C
PF, com

pte pénibilité, droits rechargeables à 
l'assurance chôm

age, et qui ne va pas sim
plifier la situation. A

 peine m
is en place, le C

PF devra s'intégrer dans le C
PA

. Il est à craindre que cela décrédibilise l'ensem
ble. Trop d'initiatives 

tuent le progrès. 

  C
om

m
ent le C

PF peut-il réussir à devenir cet outil de progrès social que vous décrivez ? Q
uels freins faut-il desserrer ? 

Je form
ulerais des critiques sur les intentions cachées, non sur les principes. Puisque le C

PF rend le salarié responsable de sa form
ation, l'em

ployeur peut être tenté de se décharger de 
ses responsabilités en laissant à chaque collaborateur la gestion de ses projets de form

ation. C
ela m

ettrait en péril le co-investissem
ent sur lequel repose aujourd'hui la qualité de la 

form
ation professionnelle. O

n peut prédire aujourd'hui que la logique du co-investissem
ent va se m

aintenir dans les grandes organisations si le projet de form
ation est dans le m

êm
e 

tem
ps nécessaire à l'entreprise et intéressant pour le salarié. En revanche, dans les PM

E et TPE, il est à craindre que ce dispositif soit trop com
pliqué à m

ettre en place. Le C
PF deviendrait 

alors un argum
ent de plus pour externaliser l'em

ployabilité des collaborateurs, il serait tout sauf un instrum
ent incitatif au développem

ent de la form
ation professionnelle! L'entreprise 

pourrait considérer de facto que le salarié disposant d'un C
PF et d'un conseil en évolution professionnelle, soit apte à gérer son em

ployabilité. 

C
es réserves m

ises à part, le C
PF porte la grande idée de l'autonom

ie et de la responsabilité en voulant donner aux actifs les m
oyens de conduire leur évolution professionnelle com

m
e 

ils l'entendent. C
ela n'est pas anodin dans notre économ

ie de la connaissance. Il faut aujourd'hui se donner du tem
ps pour que le processus enclenché construise son efficacité et s'engager 

dans la poursuite de la réform
e par exem

ple avec une réflexion sur la m
utualisation des tem

ps non utilisés, voire sur la fusion du C
IF et du C

PF. Les conditions de réussite passent aussi 
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En toute logique la gestion qualitative de l'em
ploi et le dialogue social à l'intérieur des entreprises devraient perm

ettre de parer ces risques. Il n'est pas évident que cela puisse être le cas 
partout. A

ussi deux m
esures conjoncturelles et sim

ples pourraient être prises : 


proposer, par la négociation et pour une période de transition courte (1ou 2 ans), que les budgets de form

ation des entreprises restent au m
êm

e niveau que leur budget de 2014,
le tem

ps d'ajuster les politiques et le pilotage de la form
ation avec les exigences de la nouvelle Loi ;


négocier, dans le cadre des accords G

PEC
, au niveau des entreprises ou des B

ranches quand cela est possible, un pourcentage des budgets de form
ation à consacrer à

l'em
ployabilité des collaborateurs.

E
n conclusion ? 

La loi de m
ars 2014 est une loi utile en ce sens qu'elle perm

et aux acteurs de la Form
ation Professionnelle de progresser dans la qualité de leurs m

issions, débarrassés de contraintes 
indues. En revanche, elle exige un niveau de professionnalism

e supérieur à l'existant pour beaucoup des acteurs de cette chaîne de la form
ation. La prom

otion de cet indispensable effort 
de professionnalisation (et donc aussi de form

ation) doit être affirm
ée et im

pulsée par tous ceux qui ont des responsabilités politiques ou de m
anagem

ent dans le cham
p de la Form

ation 
Professionnelle. C

'est une condition nécessaire à la réussite de la réform
e. 

Enfin, il revient à tous d'agir pour adapter les choses à la réalité. Et le faire à partir d'une évaluation rigoureuse de l'im
pact réel des form

ations dispensées dans les situations d'em
plois et 

de travail. Sans jeter l'opprobre. M
ais en acceptant le fait qu'une réform

e aussi im
portante que celle de 2014 dem

ande du tem
ps et des ajustem

ents pour donner sa pleine m
esure. 

À
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5.  Sur la qualité et l’évaluation de la formation 

 

« La qualité de la formation », Rapport du groupe de travail à l’initiative de la 
Secrétaire d’État à la Formation professionnelle, septembre 2010, p. 11 

« Le mauvais combat pour la qualité de la formation », AEF, Dépêche n°549862, 
22 novembre 2016 

« Travailler sur la "chaîne qualité" », Éducation permanente, n°147/2001-2, p. 111-116 
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6. Sur les seniors/tuteurs

« Seniors tuteurs : comment faire mieux ? », in Rapport au Secrétaire d’État chargé de 
l’Emploi, mars 2009, sommaire, conclusion p. 43 

« Seniors et tuteurs : dépasser la fausse évidence… », Éducation permanente, 
n°191/2012-2, p. 119-123 

« Risques et opportunités du tutorat. L’enjeu de la qualification », Cadres-CFDT, 
n°437, novembre 2009, p. 51-58 
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7. Sur le management 

« Managers du développement durable. Réflexions pour agir », Cadres-CFDT, n°429, 
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« Faire évoluer les relations sociales : un enjeu d’actualité », in Ressources humaines 
dans l’habitat social : des repères pour l’action, AFPOLS, Collection Références, 
2010, p. 96-101 

 
  

277



278



 

 

« Managers du développement durable. Réflexions pour agir », Cadres-CFDT, 
n°429, juin 2008, p. 7-13 

  

279



280



281



282



283



284



285



286



287



288



 

 

« Comment apprend-on à manager ? La pratique au cœur de l’apprentissage », 
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